
 

 

 

 

 

Vous avez moins de 26 ans et vous  terminez  prochainement  

votre formation  

Vous recherchez un emploi : 

 Le Contrat de Génération constitue une réponse pour 

favoriser l’emploi des jeunes ! 



QUE VOUS APPORTE LE CONTRAT DE GÉNÉRATION ? 

Le contrat de génération favorise votre 

intégration durable dans l’emploi en contrat à 

durée indéterminée avec un soutien financier à 

l’entreprise. 

Parlez-en avec votre futur employeur !!!! 

  

Plus d’info :   www.contrat-generation.gouv.fr  

      Ce document est mis à disposition, dans les établissements,  pour  les 

publics jeunes concernés,  dans le cadre d’un partenariat entre les Chambres D’Agriculture 

et l’Enseignement Agricole de PACA.     Février 2015 

http://www.contrat-generation.gouv.fr/

